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AVANT LA FORMATION 
Avant toute entrée en formation chez nous, un temps de clarification est 
indispensable.

Détermination de votre statut professionnel 

Les possibilités de prise en charge dépendent exclusivement de votre statut : 

Indépendante (AGEFICE)
Salariée (OPCO EP ou OPCO SANTE)
Dirigeante d’entreprise (FAFCEA)
Dirigeante salariée (OPCO EP)
En reconversion (FRANCE TRAVAIL)
Sans prise en charge (Auto-financement)

Si vous ne connaissez pas votre statut, ou que vous ne connaissez pas 
l’organisme financeur auprès duquel vous cotisez, vous pouvez poser la question 
à votre comptable.

Constitution du dossier de prise en charge

Selon votre cas, vous devrez déposer votre dossier auprès de votre organisme 
financeur. Nous vous accompagnons dans cette étape en vous fournissant : 

Votre devis
La convention de formation
Le ou les programmes de la formation souhaitée

Important : aucune prise en charge n’est rétroactive. Le dossier doit être validé 
avant le démarrage de la formation. Pensez bien à déposer votre dossier au 
moins 1 semaine avant la dite formation.



LES PRISES EN CHARGE DE NOS FORMATIONS



PENDANT LA FORMATION
Selon l’organisme financeur , cela peut inclure : 

Émargements et ou connexions e-learning 
Présence aux temps synchrones
Évaluations intermédiaires et finales 

Ces éléments sont indispensables pour justifier de votre assiduité, sécuriser le 
financement engagé et permettre le remboursement ou la prise en charge 
effective. 

Important : Vous devez prendre votre engagement auprès de votre organisme 
financeur et nous au sérieux. Si vous ne respectez pas les conditions et 
obligations, votre organisme se réserve le droit d’annuler votre prise en charge. 
D’autres part nos CGV sont à votre disposition sur notre site internet .

Notre équipe reste disponible pour répondre aux demandes de l’organisme 
financeur et vous guider en cas de contrôle ou de demande complémentaire.



APRÈS LA FORMATION
Finalisation administrative

À l’issue de la formation, nous vous transmettons en fin de mois : 

Les attestations nécessaires
Les justificatifs de fin de parcours
Les éléments demandés pour le remboursement (si 
applicable)

Valorisation de votre formation

Votre formation ne s’arrête pas au dernier jour de cours. Vous repartez avec :  

Une formation traçable et valorisable professionnellement
Des justificatifs exploitables (dossiers, certifications, attestations)
Un parcours reconnu dans votre évolution professionnelle

NOTRE ENGAGEMENT
Chez La Skin Académie®, la prise en charge n’est pas un argument 
commercial : c’est un processus structuré, anticipé et sécurisé, au 
service de votre montée en compétences.

Nous vous accompagnons sans promesses irréalistes, mais avec : 

De la clarté
De la méthode
De la transparence

Parce qu’une formation d’excellence commence par un cadre solide. 



FAQ - Prise en charge des formations

1.  Est-ce que  toutes nos formations sont prises en charges ?

Toutes nos formations sont éligibles aux prises en charge. La prise en charge 
dépend : de votre statut professionnel, de la formation choisie, et des règles 
de l’organisme financeur au moment de la demande.

Nos formations sont prises en charge partiellement, sauf pour France Travail 
qui prend en charge l’intégralité de la formation demandée (dossier de 
motivation pour appuyer la demande). 

2.  Quels sont les organismes de prise en charge possibles ?

Selon votre situation, le financement peut provenir : 

FAFCEA
OPCO EP ou OPCO SANTE
AGEFICE
FRANCE TRAVAIL

⚠️ Nos formations ne sont pas éligibles au financement via le CPF.

Chaque organisme a ses propres critères, plafonds et délais. Il n’existe aucune 
prise en charge universelle. 

3.  Puis-je commencer la formation avant l’accord de prise en charge ?

 Non. Une prise en charge n’est jamais garantie tant que l’accord n’est pas 
écrit et validé. Aucune prise en charge n’est rétroactive. 

Cependant si vous souhaitez vraiment commencer une formation et que les 
délais sont trop court vous pouvez toujours financer vous-même une partie. 
Nous proposons des facilités de paiement sans frais.

4.  Qui s’occupe du dossier de prise en charge ?

La prise en charge est une démarche personnelle que vous devez vous-
même réaliser auprès de votre organisme financeur à l’exception de France 
Travail.

Nous vous fournissons les documents nécessaires au dépôt de votre dossier, 
et vous guidons sur la procédure. 

Vous restez décisionnaire et acteur de votre prise en charge, nous sommes 
facilitateurs.



5.  Quels documents sont généralement demandés ?

Selon l’organisme, cela peut inclure : 

Le devis rempli, signé et tamponné
La convention remplie, signée et paraphée
Le programme détaillé
L’attestation de présence
Les factures et justificatifs de règlement
Les attestations de fin de formation

Nous vous indiquons précisément par mail, quoi fournir et quand.

6.  Que se passe-t-il si je ne respecte pas les obligations pendant la formation 
?

La non-conformité (absences, manque de suivi, non validation des 
évaluations, non réalisation des heures de formation) peut entraîner :  

un refus de prise en charge
l’annulation du financement

Pour rappel : les vacances, ainsi que les formations auprès d’organisme de 
formation tiers déjà entamées, ne sont pas des motifs valables pour justifier 
une absence auprès de nous. Lorsque vous vous engagez chez La Skin 
Académie®, par devoir et par respect pour notre équipe et l’organisation mise 
en place, vous devez honorer votre présence.

L’assiduité et l’engagement sont indispensables lorsque vous vous engagez dans 
une formation.

7.  Est-ce que la formation est remboursée automatiquement ?

Non. Certains dispositifs fonctionnent avec une prise en charge directe ( 
France Travail) et d’autres en remboursement à postériori (FAFCEA, OPCO, 
AGEFICE, FIF PL).

Dans tous les cas : 

Les démarches doivent être finalisées
Les justificatifs transmis dans les délais impartis.



8.  Et si ma prise en charge est refusée ?

Un refus peut arriver (budget épuisé, critères non remplis, délai dépassé). 

Dans ce cas :  

La formation reste possible en financement personnel avec des facilités de 
paiement
Des solutions alternatives peuvent être envisagées selon les cas

Nous privilégions toujours l’anticipation pour éviter cette situation.

9.  Puis-je cumuler plusieurs prises en charge ?

Non, nous n’avons à ce jour aucun dispositif permettant d’accumuler les 
prises en charge.


